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MÊLÉ à l'affaire 
du coup d'État 
m a n q u é  p a r 

le lieutenant Kelly Ondo 
Obiang et ses complices 
de la Garde républicaine 
du fait d'avoir fait de la 
propagande à ce sujet en 
incitant la population 
à se soulever contre les 
institutions du pays, Ballack 
Obame a été condamné, 
h i e r,  p a r  l e  t r i bu n a l 
correctionnel de Libreville, 
j u r i d i c t i o n  d e v a n t 
laquelle i l  a comparu. 
L'instance de jugement 
l ’a  re connu coup able 
des récriminations de 
"  tentative de trouble à 
l'ordre public et d'incitation 
à la révolte contre les 
autorités de l'État". D'où 
i l  a été condamné à 2 
ans et 7 mois de prison. 
Le tribunal l'a également 
condamné à s'acquitter 
d'une amende de 5 millions 
de francs et de 10 millions 
de francs de dommages 
et intérêts. Ce jugement 
est la conséquence de 
l 'appel interjeté par le 

ministère public à la suite 
de la décision de non-lieu 
prise en faveur du prévenu 
Ballack Obame par la juge 
d'instruction militaire. 
C'était le 5 février 2021. Ce 
jour-là, la juge d'instruction 
militaire avait évoqué 
l'absence de preuves pour 
pouvoir condamner le 
jeune activiste, membre 
de l'Union nationale et 
ancien leader étudiant. 
Une décision qui avait été 
contrariée par le procureur 
de la République, qui avait 
fait appel de ce verdict.
Par la suite, ses avocats – 
Mes Anges Kevin Nzigou 
et Irénée Mezui Mba – 
avaient, au cours d'une 
conférence de presse, 
i n d i qu é  qu e  " m a l g ré 
l a  p e r t i n e n c e  d e  s a 
démonstration du défaut 
de charges contre notre 
client, le procureur de la 
République a fait appel de 
la décision et la Chambre 
d’accusation saisie de l’appel 
s’est déclarée incompétente 
conf irmant  la  l iber té 
de notre client". Et de 

poursuivre la dénonciation 
en expliquant que cet 
acharnement illégal contre 
Ballack Obame poursuivait 
des desseins inavoués : " 
Tout ceci laisse penser que 
ces procédures irrégulières 
n’ont pour seul but que de 
garder en détention illégale 
tous les prévenus de la 
procédure d’autant que le 
principal inculpé à savoir 
le lieutenant Kelly Ondo a 
vu ses charges diminuées ".
Pas si " diminuées " que 
cela puisque ce dernier, 
cerveau de l'opération de 

la Maison Georges-Rawiri, 
a été condamné par la Cour 
spéciale militaire à 15 ans 
de prison et à une amende 
de 31 millions de francs.
Le procès en appel qui s'est 
déroulé le 14 juillet 2021 
avait prévu sa délibération 
pour hier. Le tribunal 
correc t ionnel  a  donc 
condamné Ballack Obame. 
Ce dernier, en détention 
depuis deux ans et demi, 
d e v r a i t  l o g i qu e m e nt 
recouvrer la liberté en 
septembre prochain.
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Ballack Obame n’en a pas fini avec la prison. Il 
devrait, en outre, s’acquitter d’une amende et des 
dommages et intérêts.
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